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Arrêté ARS Occitanie / 
    ARS48-2018-094-0001 du 4/04/2018 
Arrêté préfectoral n°  
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT PORTANT COMPOSITION du COMITÉ DÉPARTEMENTAL de l’AIDE 

MÉDICALE URGENTE, de la PERMANENCE DES SOINS et des TRANSPORTS SANITAIRES 
 

La Préfète de la Lozère 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

 
Vu Le code de la santé publique et notamment les articles L. 1435-5 et les articles L.6312-1 à l.6314-1 et      

R6313-1 à R6313-3 ; 
 
Vu Le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu Le décret du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu Le décret 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des soins ; 
 
Vu Le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, 

de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 
Vu Le décret 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises en 

application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 
Vu Le décret n° 2015-626 du 5 juin 2015, renouvelant certaines commissions administratives à caractère 

consultatif relevant du Ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes ; 
 
Vu Le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale de 

santé Occitanie – Madame Monique CAVALEIR ; 
 
Vu L’arrêté conjoint ARS LR / 2015 – 1070 et arrêté préfectoral n° 2015191-0004 du 20 juillet 2015 modifié 

portant composition du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins 
et des transports sanitaires ; 

 
Vu Les propositions des organismes compétents sollicités ; 

La Préfète de la Lozère 
 La Directrice Générale 
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Vu Les désignations des collectivités territoriales ; 
 
 

A R R Ê T E N T  
 

 
Article 1 : Le comité départemental de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des 

Transports sanitaires, coprésidé par la Préfète ou son représentant et la Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou son représentant, est composé comme suit : 

 
 
 1 – de représentants des collectivités territoriales : 
 

a) Un conseiller départemental désigné par le Conseil Départemental : 
 

Titulaire : Mme Laurence BEAUD  
Suppléante : Mme Patricia BRÉMOND 

 
b) Deux maires désignés par l’association départementale des maires ; 

 
Titulaire : M. Gérard ODOUL 
Suppléante : Mme Ève BRÉZET 

 
Titulaire : M. Régis TURC 
Suppléant : M. Roland ODOUL 

 
2 – des partenaires de l’Aide Médicale Urgente : 
 

a) Un médecin responsable du service d’aide médicale urgente (SAMU) : 
 
Titulaire : Docteur Sébastien JAKUBOWICZ – Hôpital Lozère 
Suppléant : Docteur Chewki BENI-REMOUR – Hôpital Lozère 

 
Un médecin responsable d’une structure mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) : 
 

Titulaire : Docteur Célia BOUCHEL – Hôpital Lozère 
Suppléant : Docteur Alexis LASSÈGUE – Hôpital Lozère 

 
b) Un directeur d’établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de 

soins d’urgence : 
 

Titulaire : M. Patrick JULIEN – Hôpital Lozère 
Suppléant : Docteur Didier PUTOD – Président CME – Hôpital Lozère 

 
c) Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours : 

 
M. Francis COURTÈS  
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d) Le directeur du service départemental d’incendie et de secours : 
 

Titulaire : Lieutenant-Colonel Christophe BROUSSOU – SDIS Lozère 
Suppléant : Lieutenant-Colonel Dominique TURC – SDIS Lozère 

 
e) Le médecin chef départemental du service d’incendie et de secours : 

 
Titulaire : Docteur Arnaud LOYER – SDIS Lozère 
Suppléant : Infirmier Chef Bruno MICHEL – SDIS Lozère 

 
f) Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur du 

service d’incendie et de secours : 
 
Titulaire : Lieutenant Dominique BARTHELEMY – SDIS Lozère 
Suppléant : Caporal Christophe LAFON – CODIS Lozère 

 
3 – Membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent : 
 

a) Un médecin représentant le conseil départemental de l’ordre des médecins : 
 

Titulaire : Docteur Jacqueline GUILLERÉ 
Suppléant : Docteur Pierre MERLE 

 
b) Quatre médecins représentants de l’union régionale des professionnels de santé 

représentant les médecins : 
 
Titulaire : Docteur Christian FLAISSIER 
Suppléant : Docteur Jacques SEEWAGEN 
 
Titulaire : Docteur Marc LEROUX 
Suppléant : en attente de désignation 
 
Titulaire : Docteur Philippe MALHERBE 
Suppléant : en attente de désignation 
 
Titulaire : Docteur Pierre RADIER 
Suppléant : en attente de désignation 

 
c) Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix Rouge 

française : 
 

Titulaire : Mme Marie-Thérèse PRIVAT  
Suppléante : Mme Marie-Claude AURAND 

 
d) Deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux organisations 

les plus représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des 
urgences hospitalières : 

 
- SAMU Urgences de France :  

En attente de désignation 
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- Association des Urgentistes de France :  
En attente de désignation 

 
e) Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national des 

médecins exerçant dans les structures de médecine d’urgence des établissements 
privés de santé, lorsqu’elles excitent dans le département : 

 
Sans objet 

 
f) Un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu’elles 

interviennent dans le dispositif de permanence des soins au plan  départemental : 
 

- Association Lozérienne des Urgences Médicales et de la Permanence des Soins 
(ALUMPS) 
 
Titulaire : Docteur Sophie PRANLONG 
Suppléante : Mme Frédérique CAROFF-KARSON 
 

g) Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation publique : 
 

- Fédération Hospitalière de France Occitanie (FHF) 
 
Titulaire : M. Olivier ZAMBRANO – Directeur Adjoint Hôpital Lozère 
Suppléante : Mme Marie-Annick COLLIN -  Directrice du Centre Hospitalier François 
TOSQUELLES  
 

h) Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les plus 
représentatives au plan départemental : 

 
Sans objet 

 
i) Quatre représentants des organisations professionnelles nationales de transports 

sanitaires les plus représentatives au plan départemental :  
 

- Chambre Nationale des Services d’Ambulance (CNSA) : 
 

Titulaire : Mme Isabelle LADEVIE 
Suppléante : Mme Christelle NURIT 
 
Titulaire : M. Nicolas FEYBESSE 
Suppléant : M. Arnaud CAVALIER 
 
Titulaire : M. Eric GENESTIER 
Suppléant : Christophe CASTAN 
 
Titulaire : M. Yannick BLANC 
Suppléant : M. Jean-François MALAVAL 
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j) Un représentant de l’Association départementale de transports sanitaires d’urgence la 
plus représentative au plan départemental : 

 
- Association des Transports Sanitaires d’Urgence Lozère (ATSU 48) 

 
Titulaire : M. Philippe MAURIN 
Suppléante : Mme Sandra CABANEL 
 

k) Un représentant du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens : 
 

Titulaire : Mme Geneviève ROUQUET-CUMINAL 
Suppléant : M. Robert GARCIA 
 

l) Un représentant de l’Union Régionale des Professionnels de Santé représentant les 
pharmaciens d’officine : 

 
En attente de désignation 
 

m) Un représentant de l’organisation de pharmaciens d’officine la plus représentative au 
plan national : 

 
Titulaire : M. Michel JAUZION – FSPF 48 
Suppléant : M. Alain HINSINGER – USPL 48 
 

n) Un représentant du Conseil Départemental de l’Ordre des Chirurgiens-dentistes : 
 

Titulaire : Docteur Dominique TRÉBUCHON  
Suppléant : Docteur Hubert CLAVEL 
 

o) Un représentant de l’Union Régionale des Professionnels de Santé représentant les 
Chirurgiens-dentistes : 

 
En attente de désignation 
 

4 – Représentant des Associations des Usagers : 
 

- Un représentant des associations d’usagers : 
 
 Titulaire : M. Jean-Louis ARNAL – Président de l’UDAF Lozère 
 Suppléant : M. Michel CAPONI – Administrateur UDAF Lozère 
 
 

Article 2 : Les membres du comité nommés par le présent arrêté sont nommés pour une durée de 3 ans à 
compter de la signature du présent arrêté à l’exception des représentants des collectivités 
territoriales, nommés pour la durée de leur mandat. 

 
Article 3 :  Le CoDAMUPS-TS constitue en son sein un sous-comité médical et un sous-comité des 

transports sanitaires. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à partir de sa publication et/ou de sa 
notification. 

 
Article 5 :  La préfète de la Lozère et le Délégué Départemental par intérim de la Lozère de l’ARS Occitanie 

sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres ci-dessus 
nommés et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 

 
 
 
      Fait à Mende, le 2 mars 2018 
 
 
 
       La Directrice Générale,      La Préfète de la Lozère, 
Madame Monique CAVALIER,                                                            Madame Christine WILS-MOREL,                                           
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PRÉFÈTE DE LOZÈRE

Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 2018-103-0002 du 13 avril 2018
autorisant l'organisation d'une pêche ludique pour enfants dans la rivière le Lot

sur le territoire de la commune déléguée de Bagnols-les-Bains

La préfète,
officier de la Légion d’Honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, livre IV titre III, notamment les articles L. 432-10, L 432-12, L. 436-1
à L. 436-7, R. 432-6, R.436-21, R.436-22, R.436-28 et R.436-4-1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2018-067-0011 du 8 mars 2018 relatif à l’exercice de la pêche 
en eau douce dans le département de la Lozère en 2018 ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0017 du 21 novembre 2017 portant délégation de 
signature à M. Xavier GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-334-0001 du 30 novembre 2017 de M. Xavier GANDON,
directeur départemental des territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU  la  demande  d’organisation  de  pêche  ludique  présentée  le  28  mars  2018  par  M.  Jacques
Sablayrolles représentant l'association du Foyer rural de Bagnols les Bains ;

VU l'avis donné par le service départemental de l'agence française pour la biodiversité ;

VU  l'avis donné par la fédération de la Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique  
(FDPPMA) ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Article 1 – autorisation de concours  
L'association du Foyer rural de Bagnols-les-Bains, représentée par M. Jacques Sablayrolles domicilié
route du causse – Bagnols les Bains -  48190 Mont Lozère et Goulet, est autorisée aux conditions du
présent arrêté à organiser une pêche ludique pour enfants.

Article 2 – date et lieu de pêche
Cette pêche est organisée le dimanche 5 août 2018 dans la rivière Le Lot.

La pêcherie est implantée entre le pont de l’établissement thermal et le seuil situé en aval, où le droit
de pêche est détenu par l'AAPPMA de Mende.

Article 3 –  conditions de participation
Les participants doivent être en possession d’une carte de pêche pour l’année en cours.

…/...

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



Article 3 –  conditions techniques et biologiques
Les caractéristiques d’installation de la pêcherie sont les suivantes :

• mise  en  place  d’un  grillage  empêchant  toute  entrée  ou  toute  sortie  de  poissons  (maille
suffisamment faible, hauteur suffisante, ancrage sur le fond du lit) ;

• emprise de 30 mètres de longueur maximum, sur uniquement la moitié du cours d’eau (la libre
circulation du poisson doit être permanente suivant l’article R.436-28 du code de l’environnement).

L'espèce autorisée pour l'empoissonnement est la truite Fario provenant d’une pisciculture agréée.

Avant déversement, les poissons subiront un examen externe sanitaire. Tout diagnostic de mauvais état
de santé implique obligatoirement l'interdiction de mise à l'eau de tous les poissons.

Avec  un  délai  minimum de  8  jours  avant  la  manifestation,  l'identité  sociale  du  pisciculteur  est
communiquée au service départemental de l'agence française pour la biodiversité et à la fédération de
la Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Aucun  poisson  ne  peut  être  lâché  à  l'extérieur  du  périmètre  de  la  pêcherie.  À l'issue  de  la
manifestation, les poissons restants devront être retirés du cours d'eau.

Article 4 – droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Toutes précautions sont prises pour préserver l'environnement. Les lieux doivent être remis en état
d'origine et exempts de tout déchet après la manifestation.

Article 5  - voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
dans un délai de deux mois par le déclarant et dans un délai de deux mois par les tiers dans les
conditions de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs.
Dans le même délai de deux mois, le déclarant peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé
par l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision
implicite  de  rejet  de  cette  demande  conformément  à  l’article  R.421-2  du  code  de  justice
administrative.

Article 6 - exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie de Lozère, le chef du service départemental de l’agence
française pour la biodiversité, le président de la fédération de la Lozère pour la pêche et la protection
du milieu aquatique ainsi que le maire de la commune déléguée de Bagnols-les-Bains, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié au
recueil des actes administratifs du département et affiché en mairie.

Pour le préfet et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i el :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA

CITOYENNETÉ ET DE LA
LÉGALITÉ

Bureau des élections et de la
réglementation

ARRÊTÉ n° PREF-BER2018-093-0001 du  03 AVRIL  2018
portant autorisation de création d’une chambre funéraire sur la commune de Recoules d’Aubrac

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  notamment  les  articles
R.2223-74 à D.2223-88 ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R1335-1 à R1335-14 ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0001 du 21 novembre 2017 portant
délégation de signature à Monsieur Thierry OLIVIER secrétaire général de la préfecture ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  VERNHET  Thierry,  dirigeant  de  la  SCI
NICOMAT, sise Lieu-dit Les Fourches – 15110 SAINT-RÉMY DE CHAUDES AIGUES,
à l’effet  d’obtenir  l’autorisation de créer une chambre funéraire sur  le territoire de la
commune de RECOULES D’AUBRAC (48260) ;

VU l’avis  favorable  du  06  septembre  2017  du  conseil  municipal  de  RECOULES
D’AUBRAC ;
VU le rapport de présentation de l’Agence régionale de santé, séance du 30 janvier 2018 ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques (CODERST), séance du 30 janvier 2018 ;

SUR proposition du secrétaire général ;

A R R E T E :

Article 1 – La SCI NICOMAT, représentée par Monsieur VERNHET Thierry, dirigeant,
est  autorisée  à  créer  une  chambre  funéraire  destinée à  recevoir  avant  inhumation  ou
crémation, le corps des personnes décédées. Cette dernière sera implantée selon le projet
élaboré par  l’entreprise sous la forme présentée au CODERST, sur  le  territoire de la
commune de RECOULES D’AUBRAC.
Article 2–  La-dite chambre funéraire, dans sa réalisation, doit répondre aux prescriptions
techniques des articles D.2223-80 à D.2223-84 et de l’article D.2223-85 du CGCT.
A  rticle   3 –  Dès l’achèvement des travaux, un organisme de contrôle, accrédité pour ces
activités par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par tout autre organisme
d’accréditation signataire de l’accord de reconnaissance multilatéral établi dans le cadre
de la coordination européenne des organismes d’accréditation (European Coopération for
Accréditation ou « EA »),  doit vérifier la conformité des installations aux prescriptions
techniques énoncées ci-dessus.



…/...

A  rticle   4 – La  gestion  et  l’utilisation  de  la  chambre  funéraire est  subordonnée  à
l’obtention d’une habilitation préfectorale, délivrée uniquement sur avis conforme.
Le dossier de demande d’habilitation préfectorale est composé des pièces constitutives,
conformément à l’article  R.2223-57 du CGCT et,  comprend également le  rapport  de
visite de conformité sus-mentionné.
A  rticle   5 – Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les
délais mentionnés ci-dessous*.  Il  sera inséré au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.
A  rticle   6 – Le secrétaire général, le délégué départemental de l’agence régionale de santé
Occitanie, le  directeur  départemental  des  territoires,  le  directeur  départemental  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations  sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté. Une copie est transmise pour information, au
pétitionnaire et au maire de la commune concernée.

Pour la préfète et par délégation
le secrétaire général

Signé

Thierry OLIVIER

________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un recours gracieux, adressé au Bureau des Élections et de la réglementation de la préfecture de
la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’intérieur – Direction Générale des
Collectivités Locales – 2, Place des Saussaies – 75008 PARIS ;

– un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Nîmes – 16, avenue Feuchères –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux
ou hiérarchique).
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PREFETE DE LA LOZERE

SOUS-PRÉFECTURE DE FLORAC

ARRETE N°SOUSPREF 2018-093-0005 du 3 avril 2018

portant classement de l’Office de Tourisme de l’Aubrac aux Gorges du Tarn, issu de la fusion entre
l’office de tourisme du Pays de Chanac, l’office de tourisme Aubrac Lot Causse et l’office de

tourisme Gorges du Tarn-Causse de Sauveterre en catégorie III

La préfète
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite 

- VU la  loi  n 2009-888 du 22 juillet  2009 de développement  et  de modernisation des services
touristiques et ses décrets d’application ;

- VU le code du tourisme, notamment les articles R.133-20 et suivants ; 

- VU l’arrêté ministériel  du 12 novembre 2010 fixant les normes de classement des offices  de
tourisme, modifié par l’arrêté ministériel du 10 juin 2011 ; 

- Vu  la  circulaire  NOR  ECFI1637798C  du  1er février  2017  relative  aux  effets  de  la  réforme
territoriale sur le classement des offices de tourisme dans le contexte du transfert de la compétence
en matière de promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme ;

- VU  l’arrêté N°SOUS-PREF2016131-0002  du 10 mai  2016  portant  classement  de l’Office de
Tourisme Gorges du Tarn- Causse de Sauveterre en catégorie  III ;

- VU le traité de fusion du 13 novembre 2017 entre l’office de tourisme du Pays de Chanac, l’office
de tourisme Aubrac Lot Causse et l’office de tourisme Gorges du Tarn-Causse de Sauveterre ; 

-Vu la modification de l’office de Tourisme Gorges du Tarn Causse de Sauveterre en office de
tourisme communautaire de l’Aubrac aux Gorges du Tarn ; 

- CONSIDERANT que l’Office de Tourisme de l’Aubrac aux Gorges du Tarn, sis Centre Culturel,
48500 Le Massegros, remplit toutes les conditions fixées par les textes susvisés ; 

- SUR proposition du sous-préfet de Florac ; 

A R R E T E

Article 1 – Classement

-l’Office de Tourisme de l’Aubrac aux Gorges du Tarn est classé en catégorie III,

-Statut de l’office de tourisme : Association Loi 1901

-Adresse : Centre Culturel, 48500 Le Massegros 
1



Article 2 Durée du classement

Ledit classement prend fin le 9 mai 2021, date d’échéance du classement prononcé par  l’arrêté
N°SOUS-PREF2016131-0002  du 10 mai 2016 portant classement de l’Office de Tourisme Gorges
du Tarn- Causse de Sauveterre en catégorie III susvisé.

Article 3 – Exécution

Le sous-préfet et le président de la communauté de communes concernée sont chargés, chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
(RAA)  de  la  préfecture,  dont  une  copie  sera  notifiée  au  président  de  l’organisme  concerné  et
adressée à l’Agence de Développement Touristique ATOUT France,  79-81 rue de Clichy-75009
PARIS  et  au  Comité  Départemental  du  Tourisme  de  Lozère,  14  Bd  Henri  Bourrillon,  48000
MENDE. 

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général de la Préfecture
Sous-préfet de Florac par suppléance

SIGNE

Thierry OLIVIER
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

             DIRECTION 
DES SERVICES DU CABINET
       Bureau des sécurités

Arrêté n° Préf-Cab-BS-2018-093-0008 du 3 avril 2018
portant composition du conseil d’évaluation de la maison d’arrêt de Mende

La préfète,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale et notamment ses articles D234 à D238,

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret du président de la République en Conseil des ministres du 25 octobre 2017 portant
nomination de Mme Christine WILS-MOREL, en qualité de préfète de la Lozère,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-1060002  du  15  avril  2016  portant  composition  du  conseil
d’évaluation de la maison d’arrêt de Mende,

Considérant  qu’il  y a lieu de pourvoir  au renouvellement  de la désignation des membres  du
conseil d’administration de la maison d’arrêt de Mende,

SUR  proposition de la directrice des services du Cabinet,

A R R E T E

Article 1  : Le conseil d’évaluation de la maison d’arrêt de Mende est composé comme suit :

1° - Membres de droit     :

• la préfète, présidente, ou son représentant,
• la présidente du tribunal de grande instance de Mende et le Procureur de la République,

vice-présidents,
• le  juge  d'application  des  peines  du  tribunal  de  grande  instance  de  Mende  ou  son

représentant,
• le juge d'instruction du tribunal de grande instance de Mende,
•     la présidente du conseil départemental ou son représentant,
•     la présidente du conseil régional ou son représentant,
•     le maire de Mende ou son représentant,
•     le commandant du groupement de gendarmerie départemental ou son représentant,
•     le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
•     le directeur académique des services de l’Éducation Nationale ou son représentant,

.../...



•    le délégué territorial de l’agence régionale de la santé ou son représentant,
•   le bâtonnier de l'ordre des avocats du tribunal de grande instance de Mende ou son

représentant,

2° - Un représentant de chaque association intervenant dans la maison d’arrêt de Mende :

• Mme Floriane RAYNAL, représentante de l’association nationale de prévention en
alcoologie et addictologie (ANPAA) - 12, rue du Faubourg La Vabre à MENDE,

• Mme Marie-Claude AURAND, représentante de la Croix Rouge de la Lozère - 2, rue
St-Dominique à MENDE,

• Mme Chantal POYETON,  représentante de la Croix Rouge de la Lozère - 2, rue St-
Dominique à MENDE,

• Mme Odile ACHARD CLAVEL, représentante de l’association Accueil des Familles
Maison d’Arrêt de Mende - 7, rue Monseigneur de Ligonnès à MENDE,

• M. Marc OUTIER, représentant de l’association « La Traverse » -  7, rue du Torrent à
MENDE,

• Mme Françoise TONDUT, représentante du secours catholique - 7, rue Monseigneur
de Ligonnès à MENDE,

• M. Régis TURC, représentant de l’association « objectif animation formation » (OAF)
- Résidence l’Aurore, 10, rue Charles Morel à MENDE,

• M. Frédéric DUMORTIER, représentant de la mission locale de la Lozère (MLI) - 1,
rue du Faubourg Montbel à MENDE,

• Mme Morgane LACABANNE, représentante de la mission locale de la Lozère (MLI)
- 1, rue du Faubourg Montbel à MENDE,

• Mme Solène D’ESPINAY, représentante de l’association lozérienne Emploi Solidarité
(ALOES) - 1 Boulevard Théophile Roussel à MENDE,

• Mme Fabienne DELMAS, représentante de l’association « Prévention Routière 48 » -
Espace Jean Jaures, 10 rue Charles Morel à MENDE,

• M. Vincent KOPF, représentant de l’association « CINECO » - La Paillote à SAINT
MARTIN DE LANSUSCLE, 

• M. François FAYE, représentant de l’association Avenir Foot Lozère – Stade Jean
Jacques Delmas, route du Chapitre à MENDE,

• M.  Florian  OLIVERES,  représentant  de  l’association  « Scènes  croisées »  -  13,
boulevard Britexte, BP 95 à MENDE,

3° - Un visiteur à la maison d’arrêt de Mende     :  

• M. Jean-Louis BOURRIER – Secheyroux à PALHERS,

4° - Un aumônier agréé de chaque culte intervenant dans la maison d’arrêt de Mende :

• M.  Jean-Louis  ROCOPLAN,  représentant  de  l’aumônerie  catholique  –  2,  rue  de
l’Aubrac à MENDE,

• M.  Jean  FIGUIERE,  représentant  de  l’aumônerie  protestante  –  Lieu-dit  Négase  à
SAINT ETIENNE DU VALDONNEZ.

Article 2 - Les membres du conseil d’évaluation désignés au 2° et 3° et 4° de l’article 1 sont
nommés pour une période de deux ans.

Article 3 - La directrice des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie adressée au garde des
sceaux, ministre de la justice et à chacun des membres du conseil.

          SIGNE

Christine WILS-MOREL



PREFETE DE LA LOZERE

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
     DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
                      Région OCCITANIE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N ° PREFBCPPAT2018-094-0001
du 4 avril 2018 portant refus d’exploiter

(Livre V, titre 1er du Code de l’Environnement)

Installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent

Société Vents d’Oc Centrale d’Énergie Renouvelable 14
14, rue Bourrely, 34000 MONTPELLIER

LA PRÉFÈTE DE LA LOZERE 
Officier de la légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte n° 2015-99 du 17 août 2015 ;
Vu le code de l’environnement, et notamment son article L511-1 ; 
Vu l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale ;
Vu le décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;
Vu le décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ;
Vu  la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de
l’environnement ;
Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant
l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique
2980 de la nomenclature des installations classées ;
Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties
financières pour les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ;
Vu l’arrêté  ministériel  du  6  novembre  2014  modifiant  l’arrêté  du  26  août  2011  relatif  aux
installations  de  production  d’électricité  utilisant  l’énergie  mécanique  du  vent  au  sein  d’une
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations
classées pour la protection de l’environnement et l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état
et  à  la  constitution  des  garanties  financières  pour  les  installations  de  production  d’électricité
utilisant l’énergie mécanique du vent ;
Vu la demande présentée en date du 19 octobre 2015 reçue en Préfecture le 26 octobre 2015 par la
Société Vents d’Oc Centrale d’Énergie Renouvelable 14, dont le siège social est 14, rue Bourrely –
34000  Montpellier,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  installation  de  production
d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent et regroupant 4 aérogénérateurs d’une puissance
maximale de 12,8 MW ;

D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t ,  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  L o g e m e n t ,  L a n g u e d o c - R o u s s i l l o n      1
U n i t é  T e r r i t o r i a l e  G a r d - L o z è r e  –  S u b d i v i s i o n  d e  L o z è r e
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Vu  l’avis de l’autorité environnementale en date du 22 avril 2016 ;
Vu  la décision n° E16000059/48 du 20 mai 2016 du Tribunal Administratif de Nîmes portant la
désignation du Commissaire-Enquêteur ;
Vu  l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPEP 2017 073-0002 du 14 mars 2017 prescrivant l’ouverture
d’une enquête publique du lundi 24 avril 2017 au mercredi  24 mai 2017 inclus sur le territoire des
communes de Lachamp, Servières, Montrodat, Gagrias, Barjac, Marvejols, Saint-Léger-de-Peyre,
Recoules-de-Fumas, Saint-Sauveur-de-Peyre, Ribennes, Rieutort-de-Randon ;
Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0001 du 21 novembre 2017 donnant délégation de
signature à M.Thierry OLIVIER secrétaire général ;
Vu  le registre d’enquête, le rapport et l’avis favorable du Commissaire-Enquêteur du 21 juin 2017 ;
Vu  les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ;
Vu  les avis émis par les conseils municipaux des communes de  Lachamp, Servières, Montrodat, 
Gagrias, Barjac, Marvejols, Saint-Léger-de-Peyre, Recoules-de-Fumas, Saint-Sauveur-de-Peyre, 
Ribennes, Rieutort-de-Randon ;
Vu  le  rapport  du  15  septembre  2017  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement, chargée de l’inspection des installations classées ;
Vu l’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites en date du 23
février 2018;
Vu les observations présentées par le demandeur, par lettre en date du 26 mars 2018, sur ce projet

d’arrêté ;
Le demandeur entendu ;

CONSIDÉRANT que l’établissement projeté est soumis à la procédure d’autorisation par référence
à la rubrique n° 2980-1 de la nomenclature sur les installations classées pour la protection de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le Préfet peut refuser la demande d’autorisation lorsque le projet ne permet
pas de prévenir les inconvénients sur l’environnement et les paysages ;

 CONSIDÉRANT la Convention européenne du paysage (traité de Florence du 20 octobre 2000
entré en vigueur le 1er mars 2004), qui présente comme un objectif de la politique du paysage,
une  vision  évolutive  qui  respecte  une  richesse :  la  diversité  et  la  qualité  de  nos  paysages
ordinaires ;

CONSIDÉRANT que  le  projet  de  parc  éolien  de  Limouzette  prendrait  place  sur  les  plateaux
résiduels du rebord Sud de la Margeride, plateaux organisés en langues successives et séparés les
uns des autres par les entailles creusées par les cours d’eau affluents du Lot, tel que le ruisseau
de Limouze, le Coulagnet ou la Colagne ; 

CONSIDÉRANT que la configuration du paysage oscillant entre premiers plans brefs des Trucs et
arrières-plans larges comme la crête de la Boulaine, en faut un paysage d’exception, transition
naturelle  entre  la  Margeride,  l’Aubrac  et  la  vallée  du  Lot  paysage  incompatible  avec
l’implantation d’aérogénérateurs industriels ;

CONSIDÉRANT que le paysage est caractérisé par la présence rythmée de vallées et  de petits
reliefs  bocagers,  alternance  de  champs  cultivés  et  de  prairies,  créant  à  l’échelle  locale,  un
ensemble de paysages modestes mais variés et cohérents ;

CONSIDÉRANT que  l’étude  d’impact  indique,  concernant  l’analyse  des  effets  cumulés  des
différents  parcs  existants  ou en projet,  qu’«il  convient  de considérer  comme préoccupant  le
cumul des implantations plutôt que les dialogues entre deux projets » ;

D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t ,  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  L o g e m e n t ,  L a n g u e d o c - R o u s s i l l o n      2
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CONSIDÉRANT que l’implantation de machines très hautes (180 m en bout de pale) au sein d’une
mosaïque de petits espaces variés, relief marqué par des variations du paysage et d’une multitude
de petits reliefs (trucs, vallées et talwegs) a tendance à créer une rupture d’échelle ;

CONSIDÉRANT que les paysages semi-proches à semi-éloignés comprennent non seulement le
plateau occidental de Margeride, seule entité paysagère étudiée plus à fond dans le dossier de
demande, mais aussi les paysages de Trucs et d’Avant-Causses à l’ouverture de la crête de la
Boulaine (au Sud et au Sud-Ouest) ainsi que le riche paysage dû au découpage des montagnes
par  des  vallons  sauvages  et  escarpés  qui  marque la  transition  entre  Aubrac et  Margeride  (à
l’Ouest et au Nord, incluant les gorges de la Colagne et de l’Enfer et leurs combes affluentes) ;
que le paysage rapproché quant à lui est marqué par les deux dépressions sœurs de la Limouse et
du Coulagnet, entités fines et complexes de par leur relief et leurs bois feuillus qui, partant du
vallon des Vernets et des gorges étroites de Servières, s’évasent jusqu’à s’ouvrir sur un vaste
paysage remarquable comprenant le Truc du Midi et les avants-causses sous l’horizon les monts
d’Aubrac ; que ces paysages proches à semi-éloignés sont caractérisés par une morphologie fine,
complexe, organisée selon des mouvements variés et présentant une grande palette de contrastes
perceptifs ; que le dossier de demande ne prend pas la mesure de cette richesse paysagère et
échoue à démontrer que son impact sur ces différents paysages serait acceptable ;

CONSIDÉRANT que l’implantation d’un parc éolien ajouterait une dimension verticale, mobile et
artificielle au paysage, provoquant un effet d’écrasement et rompant l’équilibre de ce paysage
fragile en brisant la composition des différents plans paysagers ;

CONSIDÉRANT que les 4 éoliennes se présentent, selon les vues, comme un bouquet qui tend à
accentuer le caractère vertical du projet ;

CONSIDÉRANT que ce paysage d’exception ne saurait supporter la domination omniprésente de
grandes  machines  en  mouvement  sans  subir  du  même  coup  une  banalisation  voire  une
dénaturation de ce qui en fait le caractère exceptionnel et le charme attractif au travers de cette
multiplicité de rapports de petites échelles complémentaires ;

CONSIDÉRANT que cet  impact  visuel  ne peut  être  ni  évité,  ni  réduit,  ni  compensé et  qu’en
conséquence l’implantation des éoliennes ne peut être autorisée en vertu de l’article L181-3 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère ; 

ARRÊTE :

Article 1.- Objet

La demande présentée par la Société Vents d’Oc Centrale d’Énergie Renouvelable 14  dont le siège
social est situé 14, rue Bourrely, 34000 MONTPELLIER, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer
et  d’exploiter  sur  le  territoire  de  la  commune de  Lachamp,  les  installations  détaillées  dans  les
articles 2 et 3 est refusée.

Article 2.- Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées :
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Rubrique
de

classement

Régime 
(1)

Libellé en clair 
de l’installation

Caractéristiques 
de l’installation

Rayon
d’affichage

Puissance
du parc

2980-1 A Installation terrestre de 
production d’électricité à 
partir de l’énergie 
mécanique du vent et 
regroupant un ou plusieurs
aérogénérateurs
1. Comprenant au moins 
un aérogénérateur dont le 
mât a une hauteur 
supérieure ou égale à 50 m

Parc  éolien  composé
de  4  aérogénérateurs
ayant  une  hauteur
maximale de 180 m en
bout de pales (hauteur
de  moyeu  à  environ
123  m et  environ  114
m  de  diamètre  de
rotor)

Puissance  unitaire  de
3,2 MW

6 km 12,8MW

(1) A : installation soumise à autorisation

Article 3.- Situation de l’établissement

Les installations refusées sont situées sur les parcelles suivantes de la commune de Lachamp  :

Installations

Coordonnées Lambert 93 (mètres) Section
&

ParcellesX Y

Aérogénérateur  E1 728266 6388692 E6

Aérogénérateur E2 728591 6388583 E6

Aérogénérateur E3 729049 6388588 E126, E127, E129

Aérogénérateur E4 729940 6388427
E190, E191,
E192, E188,
E187, E185

PDL 730740 6388946 E549

 

Article 4.- Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
I- Il peut être déféré à la juridiction administrative (Tribunal administratif de Nîmes) :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour ou la

décision leur a été notifiée ;
2° Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts

mentionnés à l’article L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
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a.  l’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article 5 du présent arrêté ;
b  .la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue à l’article 5 du

présent arrêté.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.

II – Lorsqu’un recours gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers contre la présente
décision,  l’autorité  administrative compétente en informe le bénéficiaire de la  décision pour lui
permettre d’exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L.411-6 et L.122-1 du code des
relations entre le public et l’administration.

Article 5.-  Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, une copie du
présent arrêté est  déposée aux archives de la mairie  et  mise à la disposition de toute personne
intéressée. Elle sera affichée en mairie de la commune de Lachamp, pendant une durée minimum
d’un mois. 

Le maire de la commune de Lachamp dans le département de la Lozère, fera connaître par procès
verbal, adressé à la Préfecture de la Lozère, l'accomplissement de cette formalité. 

L’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un mois.

Une copie dudit  arrêté sera également adressée à chaque Conseil  Municipal consulté, à savoir :
Lachamp,  Servières,  Montrodat,  Gabrias,  Barjac,  Marvejols,  Saint-Léger-de-Peyre,  Recoules-de-
Fumas, Saint-Sauveur-de-Peyre, Ribennes, Rieutort-de-Randon.

Article 6.- Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, le Directeur Régional de l’Environnement, de
l’Aménagement  et  du  Logement  et  l’inspection  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
une copie sera adressée au Maire de la commune de Lachamp dans le département de la Lozère et à
la Société Vents d’Oc Centrale d’Énergie Renouvelable 14.

                                                                                                            Pour la Préfète et par délégation
         le Secrétaire Général

SIGNE

                         Thierry OLIVIER

D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t ,  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  L o g e m e n t ,  L a n g u e d o c - R o u s s i l l o n      5
U n i t é  T e r r i t o r i a l e  G a r d - L o z è r e  –  S u b d i v i s i o n  d e  L o z è r e

D i r e 2 ,  A v e n u e  G e o r g e s  C l e m e n c e a u  –  4 8 0 0 0  M E N D E  –  T é l  0 4  6 6  4 9  4 5  8 0



  

PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA 

CITOYENNETÉ ET DE LA
LÉGALITÉ

Bureau de l’intercommunalité et
des contrôles des collectivités

locales

ARRÊTÉ n°PREF-BICCL-2018-095-0002 du 5 avril 2018
prononçant le transfert d’une partie des biens de la section du Cheylaret à la commune de

CHAUCHAILLES

La préfète,
officier de la Légion d'honneur,

officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  les  articles  L.2411-1  à
L.2411-19 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2017-325-0001  du  21  novembre  2017  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Thierry  OLIVIER,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la
Lozère ;

VU la délibération du conseil municipal de CHAUCHAILLES en date du 13 octobre 2017,
demandant  le  transfert  à  la  commune  des  parcelles  cadastrées  C487,  C527,  C718,
C 790, C860, C1041 et C1048, appartenant à la section du Cheylaret ;

VU la liste des 15 membres de la section du Cheylaret arrêtée par le Maire et intégrée à la
délibération ci-dessus visée ;

VU les 11 avis favorables des membres de la section du Cheylaret reçus en préfecture le
26 février 2018, décidant de transférer à la commune les parcelles cadastrées C487,
C527, C718, C790, C860, C1041 et C1048 ;

CONSIDÉRANT  que  les  conditions  prévues  à  l’article  L.2411-11  du  code  général  des
collectivités territoriales sont réunies ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

…/...



A R R E T E :

Article 1 – Les parcelles cadastrées C487, C527, C718, C790, C860, C1041 et C1048 de la
section  du Cheylaret  situées  sur  la  commune  de CHAUCHAILLES sont  transférées  à  la
commune de CHAUCHAILLES, qui en devient propriétaire à compter de ce jour :

Section N° du plan Adresse Contenance

C 487 Le Cheylaret 0ha46a10ca

C 527 Le Cheylaret 0ha00a88ca

C 718 Lou Fajot 0ha02a53ca

C 790 Le Cheylaret 0ha00a14ca

C 860 Le Cheylaret 0ha01a17ca

C 1041 Las Chams 0ha03a45ca

C 1048 Las Chams 0ha05a09ca

Article 2 – Ces biens, droits et obligations dans leur ensemble, le jour de leur transfert, ont
une  valeur  vénale  estimée  à  1600€ (mille  six  cent  euros),  selon  l’estimation  établie  par
France Domaine en date du 14 mars 2018.

Article  3 -  Les  membres  de  la  section  qui  en  feront  la  demande  pourront  recevoir  une
indemnité,  à  la  charge  de  la  commune,  dont  le  calcul  tiendra  compte  des  avantages
effectivement recueillis en nature pendant les dix dernières années précédant la décision de
transfert et des frais de remise en état des biens transférés.
Cette demande pourra être déposée dans l'année qui suit la décision de transfert. À défaut
d'accord entre les parties, il est statué comme en matière d'expropriation pour cause d'utilité
publique.

Article 4 -  Le maire de la commune de CHAUCHAILLES est chargé d'accomplir toutes les
formalités administratives et fiscales nécessaires à ce transfert. 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 6 -  Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la
mairie de CHAUCHAILLES et dans la section de Cheylaret pendant une durée minimum de
deux mois.

Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture et le maire de Cheylaret sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général

signé

Thierry OLIVIER





  

PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA

CITOYENNETÉ ET DE LA
LÉGALITÉ

Bureau des élections et de la
réglementation

ARRÊTÉ n° PREF-BER2018-099-0001 du  09 AVRIL 2018
Portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° PREFBEPAR2017032-0001 du 1er février 2017

portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de la commune de
Sainte Colombe de Peyre (Lozère)

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général  des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19,
L.2223-23 et L.2223-25 relatifs aux habilitations funéraires ;
VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;
VU le décret n° 2000-318 du 7 avril 2000 relatif à la partie Réglementaire du code général
des collectivités territoriales ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BRCL2016259-0002  du  15  septembre  2016  portant
création de la commune nouvelle de PEYRE EN AUBRAC, et notamment son article 7 ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREFBEPAR2017032-0001  du  1er février  2017  portant
renouvellement  d’habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de  la  commune  de  Sainte-
Colombe de Peyre (Lozère) ;
VU l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0001 du 21 novembre 2017 portant
délégation de signature à Monsieur Thierry OLIVIER secrétaire général de la préfecture ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de PEYRE EN AUBRAC, dans
sa séance du 1er mars 2018 ;
CONSIDÉRANT la création par arrêté préfectoral du 15 septembre 2016 sus-visé, de la
commune nouvelle de PEYRE EN AUBRAC par fusion avec notamment, de la commune
de Sainte Colombe de Peyre, à compter du 1er janvier 2017 ;
CONSIDÉRANT  l’article 7 alinéas 1 et 2, de l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2016
sus-visé, qui prévoit que la commune nouvelle de PEYRE EN AUBRAC se substitue aux
anciennes communes, dans toutes les délibérations et tous les actes pris antérieurement par
les anciennes communes et que par conséquent, l’ensemble des biens, droits et obligations
des anciennes communes lui sont transférés dès sa création ;
CONSIDÉRANT  la  cessation  d’activité  funéraire  de  fossoyage  par la  commune  de
PEYRE EN AUBRAC sur son territoire ;
SUR proposition du secrétaire général ;

A R R Ê T E :

Article 1 – L’arrêté préfectoral n° PREFBEPAR2017032-0001 du 1er février 2017 portant
renouvellement  d’habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de  la  commune  de  Sainte-
Colombe de Peyre (Lozère), est abrogé.

…/...



A  rticle   2 –  Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les
délais mentionnés ci-dessous*.  Il  sera inséré au recueil  des actes administratifs de la
préfecture.

A  rticle   8 – Le secrétaire général, est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une
copie  sera  transmise  pour  information,  au  maire  de  la  commune  de  PEYRE-EN-
AUBRAC et au maire délégué de la commune déléguée de SAINTE-COLOMBE DE
PEYRE.

Pour la préfète et par délégation
le secrétaire général

      Signé

Thierry OLIVIER

________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un recours gracieux, adressé au Bureau des Élections et de la réglementation de la préfecture de
la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’intérieur – Direction Générale des
Collectivités Locales – 2, Place des Saussaies – 75008 PARIS ;

– un recours contentieux, adressé au tribunal administratif  de Nîmes – 16, avenue Feuchères –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux
ou hiérarchique).
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PRÉFÈTE DE LA LOZERE

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
     DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
                      Région OCCITANIE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° PREFBCPPAT2018-099-0005 du 9 avril 2018
Mettant en demeure la SAS LLORENS, de constituer des garanties financières pour l’exploitation de sa carrière

située sur la commune du Mont-Lozère-Goulet, (ex Le Bleymard) au lieu-dit « La Combe les Airs»

LA PRÉFÈTE DE LA LOZERE 
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  l’article  R.  516-1 qui  indique  que  les  carrières  sont  des
installations dont la mise en activité est subordonnée à l'existence de garanties financières ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  9  février  2004  modifié  relatif  à  la  détermination  du  montant  des  garanties
financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ;

VU la circulaire du 9 mai 2012 relative aux garanties financières pour la remise en état des carrières et au
stockage des déchets de l’industrie des carrières ; 

VU l’arrêté  interministériel  du 31 juillet  2012  modifié  relatif  aux modalités  de constitution  des  garanties
financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009 201-014 du 20 juillet 2009 autorisant la SAS LLORENS à exploiter une carrière
de roche calcaire à ciel ouvert sur le territoire de la commune du Mont-Lozère-Goulet (ex Le Bleymard), au
lieu-dit «La Combe les Airs» pour une durée de 20 ans ; 
VU le courrier de relance de l’inspecteur des Installations Classées en date du 5 décembre 2017 demandant
la transmission de l’attestation de renouvellement des garanties financières sous un délai de 15 jours ;
CONSIDERANT  que  la  société  ne  respecte  pas  les  prescriptions  de  l’arrêté  d’autorisation  susvisé
concernant le renouvellement de ses garanties financières au plus tard 3 mois avant l’échéance de celles-ci ;
CONSIDERANT que lorsque les garanties financières ne sont pas renouvelées, il  convient de mettre en
demeure l’exploitant de renouveler ses garanties financières ;
VU le projet d'arrêté porté à la connaissance de la SAS LLORENS le 6 février 2018 ;
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Lozère ;

A R R ÊT E :

ARTICLE 1 : OBJET DE L’ARRÊTÉ
La SAS LLORENS, dont le siège social est situé à Saint-André-Capcèze est mise en demeure de produire
une nouvelle attestation de garanties financières concernant la carrière à ciel ouvert de calcaire sise au lieu-
dit « La Combe les Airs » sur la commune du Mont-Lozère-Goulet (ex Le Bleymard), avant le 20 avril 2018.

ARTICLE 2 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES
Si, à l'expiration du délai fixé à l'article 1, l'exploitant n'a pas obtempéré à la présente mise en demeure, il
sera  fait  application  des  suites  administratives  prévues  notamment  à  l'article  L.171-8  du  Code  de
l'Environnement,  indépendamment  des  poursuites  pénales  fixées  à  l’article  L173-1  du  même code  qui
pourraient être engagées.
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ARTICLE 3 : SUSPENSION D’ACTIVITÉ
Si à l’expiration du délai fixé à l’article 1 du présent arrêté, l’exploitant n’a pas obtempéré, l’activité sera 
immédiatement suspendue.

ARTICLE 4 : CONTENTIEUX
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction
administrative compétente, le tribunal administratif  de NÎMES, conformément aux dispositions de l'article
L.514-6 et R514-3-1 du Code de l'Environnement et du décret n° 2010-1701 du 30/12/10 portant application
de l'article L.514-6  :
 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai  de deux mois à compter de la date à laquelle la

décision leur a été notifiée,
 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L 511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou
de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six
mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à
l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.

ARTICLE 5 : EXÉCUTION
Copie du présent arrêté, dont un extrait est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Lozère, notifié par la voie administrative au pétitionnaire est adressée à :

- M. le Maire de la commune du Mont-Lozère-Goulet (ex Le Bleymard),
- M. le Directeur Régional de l'Environnement de l’Aménagement et du Logement, Occitanie ;

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

                                                                                                            Pour la Préfète et par délégation
le Secrétaire Général

SIGNE

                Thierry OLIVIER
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PRÉFÈTE DE LA LOZERE

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
     DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
                      Région OCCITANIE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  n° PREFBCPPAT2018-099-0006 du 9 avril 2018 
Mettant en demeure la SNC La Lauzière, de constituer des garanties financières pour l’exploitation de sa carrière

située sur la commune de Lachamp, au lieu-dit « La Bécède»

LA PRÉFÈTE DE LA LOZERE 
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  l’article  R.  516-1 qui  indique  que  les  carrières  sont  des
installations dont la mise en activité est subordonnée à l'existence de garanties financières ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  9  février  2004  modifié  relatif  à  la  détermination  du  montant  des  garanties
financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ;

VU la circulaire du 9 mai 2012 relative aux garanties financières pour la remise en état des carrières et au
stockage des déchets de l’industrie des carrières ; 

VU l’arrêté  interministériel  du 31 juillet  2012  modifié  relatif  aux modalités  de constitution  des  garanties
financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 2004-0045 du 16 janvier 2004 et 2012 289-0011 du 15 octobre 2012 autorisant la
SNC La Lauzière à exploiter une carrière de schiste à ciel ouvert sur le territoire de la commune de Lchamp,
au lieu-dit «La Bécède» pour une durée de 30 ans ; 
VU le courrier de relance de l’inspecteur des Installations Classées en date du 5 décembre 2017 demandant
la transmission de l’attestation de renouvellement des garanties financières sous un délai de 15 jours ;
CONSIDERANT  que  la  société  ne  respecte  pas  les  prescriptions  de  l’arrêté  d’autorisation  susvisé
concernant le renouvellement de ses garanties financières au plus tard 3 mois avant l’échéance de celles-ci ;
CONSIDERANT que lorsque les garanties financières ne sont pas renouvelées, il  convient de mettre en
demeure l’exploitant de renouveler ses garanties financières ;
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Lozère ;

A R R ÊT E :

ARTICLE 1 : OBJET DE L’ARRÊTÉ
La SNC La Lauzière, dont le siège social est situé à Lachamp est mise en demeure de produire une nouvelle
attestation de garanties financières concernant la carrière à ciel  ouvert  de calcaire sise au lieu-dit  « La
Bécède » sur la commune de Lachamp avant le 20 avril 2018.

ARTICLE 2 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES
Si, à l'expiration du délai fixé à l'article 1, l'exploitant n'a pas obtempéré à la présente mise en demeure, il
sera  fait  application  des  suites  administratives  prévues  notamment  à  l'article  L.171-8  du  Code  de
l'Environnement,  indépendamment  des  poursuites  pénales  fixées  à  l’article  L173-1  du  même code  qui
pourraient être engagées.

D i r e c t i o n  R é g i o n a l e  d e  l ’ E n v i r o n n e m e n t ,  d e  l ’ A m é n a g e m e n t  e t  d u  L o g e m e n t ,  L a n g u e d o c - R o u s s i l l o n      1
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ARTICLE 3 : SUSPENSION D’ACTIVITÉ
Si à l’expiration du délai fixé à l’article 1 du présent arrêté, l’exploitant n’a pas obtempéré, l’activité sera 
immédiatement suspendue.

ARTICLE 4 : CONTENTIEUX
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction
administrative compétente, le tribunal administratif  de NÎMES, conformément aux dispositions de l'article
L.514-6 et R514-3-1 du Code de l'Environnement et du décret n° 2010-1701 du 30/12/10 portant application
de l'article L.514-6  :
 par les demandeurs ou exploitants, dans un délai  de deux mois à compter de la date à laquelle la

décision leur a été notifiée,
 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L 511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou
de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six
mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à
l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service.

ARTICLE 5 : EXÉCUTION
Copie du présent arrêté, dont un extrait est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Lozère, notifié par la voie administrative au pétitionnaire est adressée à :

- M. le Maire de la commune de Lachamp
- M. le Directeur Régional de l'Environnement de l’Aménagement et du Logement, Occitanie ;

chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

                                                                                                            Pour la Préfète et par délégation
le Secrétaire Général

SIGNE

                Thierry OLIVIER
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA

CITOYENNETÉ ET DE LA
LÉGALITÉ

Bureau des élections
et de la réglementation

ARRETE N° PREF-BER2018-101-0001 du 11 avril 2018
portant répartition du nombre de jurés d’assises 

pour la Lozère au titre de l’année 2019

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de procédure pénale et notamment ses articles 254 à 264.

VU le décret n°2017-1873 du 29 décembre 2017 authentifiant les chiffres des populations de
métropole, des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et
de la Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

VU l’arrêté du 12 mars 2004 modifiant le code de procédure pénale et relatif au nombre des
jurés de cour d’assises figurant sur la liste annuelle ou sur la liste des jurés suppléants.

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture.

A R R E T E  :

Article 1 : Le nombre de jurés titulaires pour la liste préparatoire du jury de la cour d’assises
de la Lozère est fixé à deux cents pour l’année 2019.

Article 2 : Les deux cents jurés sont répartis proportionnellement à la population officielle du
département de la Lozère par canton, à l’exclusion des cantons de Mende Nord et Mende Sud,
conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article 261 du code de procédure pénale dans
chaque commune, le maire, en vue de dresser la liste préparatoire de la liste annuelle, tire au
sort publiquement à partir de la liste électorale un nombre de nom triple de celui fixé par le
présent arrêté. 

../ ...



Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article A36-13 du code de procédure pénale,
le nombre des jurés suppléants résidant à Mende, ville siège de la cour d’assises est fixé à
cent; la commission présidée par la Présidente du TGI devra en dresser une liste spéciale.
Pour cela, la mairie de Mende a la charge de procéder au tirage au sort de trois cents jurés
suppléants.

Article 5  : Le secrétaire général et les maires des communes du département sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à
la présidente du tribunal de grande instance de Mende, présidente de la commission prévue à
l’article 262 du code de procédure pénale et qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation
Le secrétaire général

Signé

Thierry OLIVIER



PREFECTURE DE LA LOZERE : ANNEXE A L'ARRETE  PREFECTORAL  N° PREF-BER2018-101-0001 du 11 avril 2018

Tableau déterminant la répartition des jurés d'assises dans le département de la LOZERE pour l'année 2019
  ainsi que le nombre de personnes à tirer au sort pour constituer les listes communales ou cantonales 

COMMUNES OU GROUPEMENT DE COMMUNES POPULATION  

AUMONT-AUBRAC 18 54

CANOURGUE (LA) 17 51

CHIRAC 18 54

COLLET DE DEZE 13 39

FLORAC 13 39

CANTONS ET COMMUNES 
DE TIRAGE AU SORT 

NOMBRE  
DE  JURES

NOMBRE DE 
PERSONNES    A 
TIRER AU SORT

Albaret Le Comtal - Arzenc d'Apcher - Les Bessons - Brion - Le 
Buisson - Chauchailles - La Fage Montivernoux - La Fage 
Saint-Julien - Fournels - Grandvals - Les Hermaux - Marchastel 
- Les Monts Verts - Nasbinals - Noalhac – Peyre en Aubrac – 
Prinsuéjols-Malbouzon - Recoules d'Aubrac - St-Juéry - St-
Laurent de Muret - St-Laurent de Veyrès - St-Pierre de Nogaret 
- Les Salces - Termes - Trélans

 6 791    

Banassac-Canilhac - La Canourgue - Chanac - Laval du Tarn - 
La Malène – Massegros Causses Gorges - St-Saturnin - Ste 
Enimie - La Tieule

 6 488    

Balsièges - Barjac – Bourgs sur Colagne - Cultures - Esclanèdes 
- Gabrias - Grèzes - Montrodat - Palhers - St-Bonnet de Chirac - 
St-Germain du Teil - Les Salelles

 6 851    

Barre des Cévennes - Bassurels - Cassagnas - Le Collet de Dèze 
- Fraissinet de Fourques - Gabriac - Moissac Vallée Française - 
Molezon - Le Pompidou - Rousses -  St-André de Lancize - St-
Etienne Vallée Française -  Ventalon en Cévennes - St-Germain 
de Calberte - St-Hilaire de Lavit – Cans et Cévennes- St-Julien 
des Points – St-Martin de Boubaux - St-Martin de Lansuscle - 
St-Michel de Dèze - St-Privat de Vallongue - Ste Croix Vallée 
Française - Vébron

 5 070    

Florac 3 Rivières - Gatuzières - Hures la Parade - Ispagnac - 
Mas St-Chély - Meyrueis - Montbrun - Quézac - Le Rozier - St-
Pierre des Tripiers 

 4 938    



GRANDRIEU 13 39

LANGOGNE 12 36

MARVEJOLS 16 48

MENDE NORD 

Ville de MENDE 31 93

MENDE SUD 

ST ALBAN SUR LIMAGNOLE 16 48

ST CHELY D'APCHER 16 48

ST ETIENNE DU VALDONNEZ 17 51

Allenc - Arzenc de Randon - Badaroux - Belvezet - Le Born - 
Chadenet - Chambon le Château - Chateauneuf de Randon - 
Chaudeyrac - Grandrieu - Laubert - Montbel - La Panouse - 
Pelouse - Pierrefiche - St-Frézal d'Albuges - St-Jean la 
Fouillouse - St-Paul le Froid - St-Sauveur de Ginestoux - St-
Symphorien - Ste Hélène

 5 062    

Auroux - Chastanier - Cheylard l'Evêque - Langogne - Luc - 
Naussac-Fontanes - Rocles – St-Bonnet-Laval - St-Flour de 
Mercoire

 4 699    

Antrenas - Lachamp - Marvejols - Recoules de Fumas - 
Ribennes - St-Léger de Peyre - Servières  5 978    

 11 641    

Chastel Nouvel - Chaulhac - Estables - Fontans - Julianges - 
Lajo - Les Laubies - Le Malzieu Forain - Le Malzieu Ville - 
Paulhac en Margeride - Rieutort de Randon - St-Alban sur 
Limagnole - St-Amans - St-Denis en Margeride - St-Gal - St-
Léger du Malzieu - St-Privat du Fau - Ste-Eulalie - Serverette - 
La Villedieu

 6 134    

Albaret Ste-Marie - Blavignac - Prunières - Rimeize - St-Chély 
d'Apcher - St-Pierre le Vieux  6 162    

Altier - Bagnols les Bains - La Bastide Puylaurent -  Le 
Bleymard - Les Bondons - Brenoux - Chasseradès – Bédouès-
Cocurès - Cubières - Cubiérettes - Lanuéjols - Mas d'Orcières - 
Pied de Borne – Pont de Montvert-Sud Mont Lozère - 
Pourcharesses - Prévenchères - St-André Capcèze - St-Bauzile - 
St-Etienne du Valdonnez - St-Julien du Tournel  - Vialas - 
Villefort

 6 495    



  

PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET

DE LA LÉGALITÉ

Bureau des élections et de la
réglementation

ARRETE n°PREF-BER 2018-101-0002 du 11 avril 2018
portant agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière 

La préfète,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite.

VU le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Monsieur GONZALEZ en date du 21 mars 2018 en vue
d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A  R  R  E  T  E

Article 1er – Monsieur GONZALEZ est  autorisé à exploiter,  sous le n°E 18 048 52 7,  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé SARL Lozère Conduite et situé 9 allée Piencourt 48000 MENDE.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté  sous réserve qu’une rampe d’accès aux personnes à mobilité réduite soit installée
dans les plus brefs délais.  Sur demande de l’exploitant  présentée deux mois avant  la  date
d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont
remplies.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations pour les catégories de permis suivantes :
AM ; A1 ; A2 ; A ; B / B1 ; B96

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre



personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier
2001 susvisé.

Article 5 –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article  7  –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 20 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s'adressant à préfecture de la Lozère – Bureau des
élections et de la réglementation.

Article 10  – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée à
l’intéressé, au délégué à l’éducation routière Gard Lozère, à l'inspecteur des examens du permis
de  conduire  à  Mende,  au  commandant  du  groupement  de gendarmerie  de  la  Lozère  et  au
directeur départemental de la sécurité publique à Mende.

Pour la préfète et par délégation,
       le secrétaire général,

                SIGNÉ

        Thierry OLIVIER



  

PRÉFÈTE DE LA LOZERE

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau de la Relation à l’Usager et de l’Expertise Juridique
-----------
Affaire suivie par BOUKERA
Tél. :  04 66 49 67 30
Mail :   evelyne.boukera@lozere.gouv.fr

Arrêté n°PREFBRUEJ2018-103-0001 du 13 avril 2018
Portant clôture d’une régie de recettes de l’État 
auprès de la police municipale de FLORAC

LA PRÉFÈTE de la Lozère
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du mérite

  
VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, notamment son article 22 ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant
du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté  du 8 août 2017 modifiant l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer
des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur 

VU L’arrêté préfectoral n°03-0072 du 21 janvier 2003 instituant une régie de recette auprès de la police
municipale de la commune de Florac ;

CONSIDERANT la  demande  écrite  de  Monsieur  le  Maire  de  Florac,  en  date  du  10  avril  2018,
demandant la clôture de ladite régie ;

VU l’avis conforme du directeur départemental des finances publiques de Lozère en date du 10 avril 2018 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid


ARRETE

Article 1er – La régie de recettes instituée auprès de la police municipale de FLORAC, est déclarée
clôturée à compter 11 avril 2018.

Article 2 –  L’arrêté préfectoral n°03-0072 du 21 janvier 2003 sus-visé, est abrogé. 

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques et
le maire de la commune de Florac, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNE
Thierry OLIVIER



  

PRÉFÈTE DE LA LOZERE

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau de la Relation à l’Usager et de l’Expertise Juridique
-----------
Affaire suivie par BOUKERA
Tél. :  04 66 49 67 30
Mail :   evelyne.boukera@lozere.gouv.fr

Arrêté n°PREFBRUEJ2018-103-0002 du 13 avril 2018
PORTANT ABROGATION de la NOMINATION 

du régisseur titulaire et du régisseur suppléant
de la régie de recettes instituée auprès de la mairie de Florac

LA PRÉFÈTE de la Lozère
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du mérite

  
VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, notamment son article 22 ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant
du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté  du 8 août 2017 modifiant l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer
des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur 

VU L’arrêté préfectoral n°2008-169-009 du 17 juin 2008 portant  nomination du régisseur de recettes
auprès de la police municipale de la commune de Florac ;

VU L’arrêté préfectoral n°PREFBRUEJ2018-103-0001 du 13 avril 2018 portant clôture d’une régie de
recettes de l’État auprès de la police municipale de la commune de Florac ;

VU l’avis conforme du directeur départemental des finances publiques de Lozère en date du  10 avril
2018 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026597003&categorieLien=cid


ARRETE

ARTICLE 1  er   : L’arrêté préfectoral n°2008-169-009 du 17 juin 2008 portant nomination de M. Alexandre
CERIANI,  régisseur de recettes titulaire et  M. Jean Pascal  PRIEUX, régisseur  de recettes suppléant,
auprès de la police municipale de la commune de Florac, est abrogé.

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques et
le maire de la commune de Florac, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNE

Thierry OLIVIER



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours  

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 

 

 

 

 

                      
République Française

 
 
  
ARRETE portant cessation de fonction du Capitaine 
FRAISSE Jean-Marie, Chef du Centre d’Incendie et 
de Secours de Villefort. 
 
 
 

ARRETE N° SDIS48-2018-95-0001 
 

                                      
                                          La Préfète de la Lozère, 
     Officier de la Légion d’Honneur, 
     Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 
- VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services Départementaux d’Incendie et de Secours, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile, 
 

-VU le décret n° 99-1039 en date du 10 décembre 1999, modifié – chapitre 1er – section 2 – sous section 5 – 
articles 38 et 41, 
 

- VU le décret n° 2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres d’emplois de 
sapeurs pompiers professionnels et aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

- VU le décret n°2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 
  

- Sur proposition du Chef de Corps Départemental, 

 
                                                 ARRETENT 

 
ARTICLE 1er – Le Capitaine FRAISSE Jean-Marie est radié de l’effectif du Corps Départemental, affectation 
Centre d’Incendie et de Secours de Villefort, à compter du 04 mai 2018, l’intéressé étant admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 
 

ARTICLE 2 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal administratif de 
Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 

 
ARTICLE 3 - Madame la Directrice des Services du Cabinet de Madame la Préfète et Monsieur le Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et inséré au 
recueil des actes administratifs. 

         

  

MENDE, le  05/04/2018  
          

                             Le Président du CASDIS 

                                                              SIGNE 
 

                                 Francis COURTÈS 

                            La Préfète de la Lozère 

                                         SIGNE 
 

                              Christine WILS-MOREL  

 

Notifié le     

Signature de l’intéressé 

 

 



P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  O C C I T A N I E

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la forêt et du bois 

Département : LOZERE
Forêt sectionale de CAMPIS
Contenance cadastrale : 143,2333 ha 
Surface de gestion : 143,23 ha
Révision d'aménagement 2017-2036

Arrêté
portant approbation

du document d'aménagement 
de la forêt sectionale de Campis

pour la période 2017-2036
avec application du 2° de l'article L122-7 du

code forestier

Le Préfet de la région Occitanie,
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15 et D214-16
du Code Forestier ;

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU les articles L141-4 et R141-12 du Code Forestier ;

VU l'article R212-4 du Code Forestier ;

VU les articles L331-4 et R331-19 du Code de l’Environnement ;

VU les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement Zone d'influence atlantique et bordure du massif central,
arrêté en date du 18/07/2006 ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 08/03/2002 réglant l’aménagement de la forêt sectionale de
CAMPIS pour la période 2000 - 2014 ;

VU l'avis du directeur du parc national Parc National des Cévennes en date du 31/10/2017 ;

VU le document d’aménagement établi par l’Office National des Forêts ; 

VU la délibération de CAMPIS en date du 30/05/2017, déposée à la préfecture de Lozère le 14 juin
2017, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le
bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre des réglementations NATURA
2000 et du Parc National des Cévennes ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 13 octobre 2017 donnant délégation de signature à Monsieur Pascal
AUGIER, Directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'arrêté préfectoral R76-2017- 298 /DRAAF en date du 20 octobre 2017 portant subdélégation à
certains agents de la direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt ;

SUR proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1
er : La forêt sectionale de CAMPIS (LOZERE), d’une contenance de 143,23 ha, est affectée

prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa
fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.



Article 2  : Cette forêt comprend une partie boisée de 116,56 ha, actuellement composée de Hêtre (36%),
Sapin pectiné (34%), Pin noir d'Autriche (22%), Mélèze d'Europe (4%), Autres Feuillus (2%), Pin
sylvestre (2%).

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 72,57 ha, futaie
irrégulière sur 26,62 ha. 

Les essences principales objectifs qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de ces
peuplements seront le sapin pectiné (40,20ha), le pin laricio de corse (16,98ha), le hêtre (39,42ha), le mé-
lèze d'Europe (2,59ha). Les autres essences comme essences d’accompagnement.

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2017 – 2036) la forêt sera divisée en cinq groupes de gestion :

� un groupe de régénération, d’une contenance totale de15,77 ha, au sein duquel 9,82 ha seront
nouvellement ouverts en régénération et 14,51 ha seront parcourus par une coupe définitive
au cours de la période ;

� un groupe d’amélioration, d’une contenance totale de 56,80 ha ;

� un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance totale de 26,62 ha ;

� un groupe d’îlots de sénescence, d’une contenance totale de 4,56 ha, qui sera laissé à son
évolution naturelle, au profit de la biodiversité ;

� un groupe constitué de peuplements hors sylviculture et de terrains non boisés hors
sylviculture, d’une contenance totale de 39,48 ha.

- l'Office national des forêts informera régulièrement le maire de la commune de MEYRUEIS de
l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en œuvre toutes les mesures né-
cessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil , et en s'as-
surant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à
l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre.

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt sectionale de CAMPIS, présentement arrêté, est
approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme de coupes et de
travaux sylvicoles au titre :

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la ZPS FR 9110033 « Cévennes », instaurée
au titre de la Directive européenne « Oiseaux» régie par le code de l’environnement en vigueur,
pour le programme coupe et travaux ;

- de la réglementation propre au Parc National des Cévennes.

Article 5  : L’arrêté préfectoral en date du 08/03/2002, réglant l’aménagement de la forêt sectionale de
CAMPIS pour la période 2000 - 2014, est abrogé.

Article 6 : Le Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le Directeur territorial
de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de Lozère.

Toulouse, le 5 avril 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt et par délégation,
Le chef du service régional de la forêt et du bois

     Signé

Xavier PIOLIN





Signé





Signé





Signé





Signé





Signé



     PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

Direction Interdépartementale des Routes 

Massif Central

District Nord

ARRETE TEMPORAIRE N° 2018- N-002 du 09 avril 2018
réglementant temporairement la circulation sur l'autoroute A 75 

dans le département de La Lozère

La préfète de la Lozère
officier de la Légion d'Honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le code de la voirie routière ;

VU l’arrêté interministériel du 24 juillet 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 8ème partie, signalisation
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel ;

VU l''instruction ministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 4ème partie, signalisation de
prescription), en date du 7 juin 1977 relative à la signalisation routière ;

VU le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes ;

VU l'arrêté du Préfet coordonnateur du Puy de Dôme n°17-329 du 04 août 2017 portant organisation
de la DIR Massif-Central ;

VU le décret n° 46-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de Police en matière de
circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la Route ;

VU la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des
chantiers et notamment son annexe 1 ;

VU l'article R 610 paragraphe 5 du nouveau Code Pénal ;

CONSIDERANT que les travaux de modification des dispositifs de retenus en terre plein central sur
l’A75 du PR138+400 au PR167+500 dans le département de la Lozère, nécessitent que la circulation soit
réglementée ;

SUR proposition du responsable du District Nord de la DIR Massif-Central.

.../...



2.

A R R Ê T E  :

ARTICLE 1 :

En raison des travaux de modification des ITPC (Interruption de Terre Plein Central) sur l’A75, du
PR 138+400 au PR 167+500 sur les communes de Peyre-en-Aubrac, Le Buisson et Antrenas, la circulation sera
réglementée selon les prescriptions suivantes  :

ARTICLE 2 :

Le chantier est prévu les semaines 15, 16 et 17, soit du lundi 9 avril au vendredi 27 avril 2018.
Les balisages ne seront pas maintenus durant les week-ends, ils seront déposés le vendredi en fin
d’après -midi et reposés le lundi matin.

Les travaux se dérouleront en trois phases :

Phase 1  : semaine 15 du 9 au 13 avril 2018 : 

ITPC PR 140+230 : Neutralisation
• de la voie rapide du sens 1 (nord/sud) du PR 140+000 au PR 140+500
• de la voie rapide du sens 2 (sud/nord) du PR 140+600 au PR 139+900

ITPC PR 167+500 : Neutralisation
• de la voie rapide du sens 1 (nord/sud) du PR163+700 au PR 167+700
• de la voie rapide du sens 2 (sud/nord) du PR168+500 au PR 167+300

Phase 2 : semaine 16 du 16 au 20 avril 2018 : 

ITPC PR 138+700 : Neutralisation
• de la voie rapide du sens 1 (nord/sud) du PR 137+800 au PR 138+900
• de la voie rapide du sens 2 (sud/nord) du PR 139+150 au PR 138+300

Phase 3  : semaine 17 du 23 au 27 avril 2018 : 

ITPC PR 145+930 + ITPC PR 147+260 :  Neutralisation
• de la voie rapide du sens 1 (nord/sud) du PR 144+850 au PR 147+500
• de la voie rapide du sens 2 (sud/nord) du PR 148+000 au PR 144+750

ARTICLE 3 :

Pendant la période de réalisation de ces travaux, il sera dérogé aux principes généraux , sur
l’inter-distance entre deux chantiers consécutifs, de la note technique (NOR DEVT1606917N) du
14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers et notamment son annexe 1.

ARTICLE 4 :

La signalisation de chantier et le balisage nécessaire à l’itinéraire de déviation sur l’autoroute A75 seront mis
en place et entretenus par la Direction interdépartementale des Routes Massif Central, et seront conformes à
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

.../...



3.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Lozère.

ARTICLE 6 :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère ;
M. le Directeur Interdépartemental des Routes Massif Central ;
M. le Lieutenant-Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Lozère ;
M. le Directeur des Routes et des Déplacements – Conseil Départemental de la Lozère ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
pour information à :

SDIS de la Lozère
DiR Massif Central
Mairies de Peyre-en-Aubrac, Le Buisson et Antrenas,

Pour la Préfète et par délégation
le secrétaire général

���NE

Thierry OLIVIER
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